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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux membres de 

CCSE MAISONNEUVE

Opinion 

Nous avons effectué l’audit des états financiers de CCSE MAISONNEUVE «l' organisme », qui

comprennent le bilan au 31 décembre 2023 et l’état des résultats, l’état de l’évolution de l’actif net

et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi que les notes

complémentaires, y compris le résumé des  principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image

fidèle de la situation financière de l'organisme au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats de

ses activités et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux

Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l’opinion

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du

Canada. Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement

décrites dans la section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers »

du présent rapport. Nous sommes indépendants de l'organisme conformément aux règles de

déontologie qui s’appliquent à l’audit des états financiers au Canada, et nous nous sommes

acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous

estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour

fonder notre opinion d’audit.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états

financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers

conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi

que du contrôle interne qu’elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états

financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité

de l'organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions

relatives à la continuité de l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité

d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l'organisme ou de cesser son activité ou

si aucune autre solution réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière

de l'organisme.

 3090 boul. Le Carrefour, bureau 610, Laval (Québec) H7T 2J7

Téléphone : 450 686-1155 │Télécopieur : 450 686-3999

    

    



2

Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur

ensemble sont exempts d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs,

et de délivrer un rapport de l’auditeur contenant notre opinion. L’assurance raisonnable

correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé

conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra toujours de

détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de

fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de

s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions

économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du

Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au

long de cet audit. En outre :

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre

des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants

et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative

résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur,

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses

déclarations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin

de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer

une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de l'organisme;  

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y

afférentes fournies par cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du

principe comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles

de jeter un doute important sur la capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous

concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des

lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette

incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos

conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Des

événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son

exploitation;

 3090 boul. Le Carrefour, bureau 610, Laval (Québec) H7T 2J7
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1

Société de comptables professionnels agréés

Laval, le 22 avril 2024

1
  Par Jean-François Beaulieu, CPA auditeur

• nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y

compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers

représentent les opérations et événements sous-jacents d’une manière propre à donner une

image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier

prévus des travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience

importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.  

 3090 boul. Le Carrefour, bureau 610, Laval (Québec) H7T 2J7
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CCSE MAISONNEUVE

RÉSULTATS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

PRODUITS

Subventions 

Ville de Montréal

Soutien à la programmation des activités physiques et loisirs 82 642         -             

Soutien  à la programmation jeunesse 103 795       -             

Soutien au camps de jours 66 837         -             

Programme d'accompagnement en loisir 2 515           -             

Grand Centre -             523 506       

   Ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air 204 750       185 175       

Centraide 135 434       171 730       

Emploi et Dévéloppement social Canada - Emplois d'été Canada 109 877       97 283         

   Desjardins - caisse populaire d'Hochelaga-Maisonneuve 6 000           16 756         

   Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) -             27 591         

   Autres subventions 37 013         53 065         

   AlterGo 2 559           4 264           

751 422       1 079 370    

Honoraires de la Ville de Montréal

Service d'acceuil et surveillance des locaux 75 047         -             

Service d'entretien aux bâtiments 78 700         -             

153 747       -             

Opérations

   Inscriptions 480 154       389 527       

   Administration 22 809         15 763         

   Activités spéciales -             11 173         

   Dons et événements bénéfices 1 000           1 157           

   Milieu de vie et vie associative 478              3 333           

   Revenus d'intérêts 59 475         23 933         

563 916       444 886       

1 469 085    1 524 256    
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CCSE MAISONNEUVE

RÉSULTATS

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

CHARGES

Salaires et avantages sociaux 1 086 680    995 612       

Services 174 311       159 260       

Administration 85 962         90 076         

Inscriptions 34 835         89 959         

Entretien et équipements 5 661           18 158         

Communications et publicités 18 947         11 378         

Milieu de vie et vie associative 4 000           4 602           

Amortissement des immobilisations corporelles 18 759         21 048         

1 429 155    1 390 093    

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 39 930         134 163       
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CCSE MAISONNEUVE

ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Investi en

immobilisations Affecté Non 2023 2022

corporelles (note 14) affecté Total Total

$ $ $ $ $

SOLDE AU DÉBUT DE

   L'EXERCICE 32 630            1 325 000  645 248      2 002 878   1 868 715    

   Excédent (insuffisance)

      des produits sur

      les charges (18 759)            -           58 689        39 930        134 163       

   Investissement en

      immobilisations

      corporelles 8 093              -           (8 093)          -            -            

SOLDE À LA FIN DE

   L'EXERCICE 21 964            1 325 000  695 844      2 042 808   2 002 878    
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CCSE MAISONNEUVE

BILAN

AU 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

ACTIF

À COURT TERME

Encaisse 1 184 404    1 308 561    

Placement temporaire (note 3) 302 594       300 000       

Débiteurs (note 4) 199 829       38 693         

Subventions à recevoir 25 326         43 625         

Frais payés d'avance -             4 045           

1 712 153    1 694 924    

PLACEMENT (note 5) 513 750       500 000       

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  (note 6) 21 964         32 630         

2 247 867    2 227 554    

PASSIF

À COURT TERME

Créditeurs (note 8) 68 489         94 957         

Apports reportés  (note 9) 25 049         21 432         

Produits reportés (note 10 ) 81 521         78 287         

Dette à long terme échéant au cours du prochain

   exercice (note 11) 30 000         30 000         

205 059       224 676       

ACTIF NET

Investi en immobilisations corporelles 21 964         32 630         

Affecté 1 325 000    1 325 000    

Non affecté 695 844       645 248       

2 042 808    2 002 878    

2 247 867    2 227 554    

Pour le conseil d'administration,

___________________________________, administrateur

___________________________________, administrateur
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CCSE MAISONNEUVE

FLUX DE TRÉSORERIE

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent des produits sur les charges 39 930         134 163       

Élément n'ayant aucune incidence sur les liquidités :

   Amortissement des immobilisations corporelles 18 759         21 048         

58 689         155 211       

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement

Débiteurs (161 136)       2 867           

Subventions à recevoir 18 299         341 187       

Frais payés d'avance 4 045           2 555           

Créditeurs (26 468)         17 341         

Apports reportés 3 617           (14 656)         

Produits reportés 3 234           5 111           

(158 409)       354 405       

(99 720)         509 616       

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Acquisition de placements (16 344)         (800 000)       

Acquisitions d'immobilisations corporelles (8 093)           (25 742)         

(24 437)         (825 742)       

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Augmentation de la dette à long terme -             1 373           

Diminution du Compte d'urgence pour les entreprises

   canadiennes reporté -             (1 373)           

-             -             

DIMINUTION DE LA TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS

DE TRÉSORERIE (124 157)       (316 126)       

ENCAISSE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 1 308 561    1 624 687    

ENCAISSE À LA FIN DE L'EXERCICE 1 184 404    1 308 561    
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

 1. STATUTS CONSTITUTIFS ET NATURE DES ACTIVITÉS

1.

2.

3.

 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Estimations de la direction

CCSE MAISONNEUVE est un organisme à but non lucratif, constitué selon la Partie III de la Loi sur

les compagnies du Québec le 27 juillet 1971.

La corporation est un organisme de bienfaisance au sens de la Loi sur l'impôt sur le revenu.

Les objets pour lesquels l'organisme est constitué sont les suivants :

Impliquer les citoyens de la communauté locale à toute activité communautaire, culturelle, sociale,

sportive et éducative qui présente un caractère de créativité, d'épanouissement, de

développement de la personne, d'autonomie et de liberté, de participation à la vie collective, sans

distinction de race, de sexe, d'âge et de religion.

Favoriser la prise en charge par la reconnaissance du droit des membres bénévoles à être

entendus et à participer à la vie démocratique de la corporation selon ses modalités et

règlements.

Favoriser la poursuite et la réalisation des objectifs susmentionnés par la création, le

développement, le maintien de projets, d'activités et de groupements opérant dans le champ du

loisir, de l'intervention sociale et de la vie communautaire.

Les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes

sans but lucratif et comprennent les principales méthodes comptables suivantes:

La préparation des états financiers, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les

organismes sans but lucratif, exige que la direction effectue des estimations et établisse des

hypothèses qui touchent les montants des actifs et des passifs déclarés, la présentation des actifs et

des passifs éventuels à la date des états financiers et le montant des produits et des charges pour la

période visée.  Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations.
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Constatation des produits

Inscriptions

Immobilisations corporelles

Centre et Caserne

Mobilier, machinerie et

   équipement 5 ans

Équipements informatiques 3 ans

Carrefour jeunesse

Améliorations locatives 20 ans

Mobilier, machinerie et

   équipement 5 ans

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie les

soldes bancaires incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le

découvert et le disponible.

CCSE MAISONNEUVE applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports

affectés sont constatés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont

engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à

recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception

est raisonnablement assurée. Les apports reçus à titre de dotations sont constatés à titre

d'augmentations directes des actifs nets.

Les revenus d'inscriptions sont constatés lorsque les activités ont lieu, que la mesure de la

contrepartie qui sera obtenue et que l'estimation des rendus sont raisonnablement assurées.

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur

durée de vie utile respective selon la méthode de l'amortissement linéaire aux périodes suivantes.
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

 2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Évaluation des instruments financiers

2023 2022

$ $

 3. PLACEMENT TEMPORAIRE

Épargne à terme, 5,150 % (2022 : 0,85 %)

échéant le 30 mai 2024 302 594       300 000       

2023 2022

$ $

 4. DÉBITEURS

Opérations 170 046       16 223         

Intérêts sur placements 19 215         9 735           

TPS et TVQ 10 568         12 735         

199 829       38 693         

Le CCSE MAISONNEUVE évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste

valeur.  Il évalue ultérieurement tous ses actifs et passifs financiers au coût après amortissement.

Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent de l'encaisse, du

placement temporaire, des débiteurs, des subventions à recevoir et des placements.

Les passifs financiers évalués au coût après amortissement se composent des créditeurs et de la

dette à long terme.
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

 5. PLACEMENT

Épargne à terme à rendement progressif rachetable,

3,30 %, ( 2023 : 2,75 %) échéant le 27 mai 2025 513 750       500 000       

2023 2022

$ $

 6. IMMOBILISATIONS Coût Amortissement Valeur Valeur

CORPORELLES cumulé nette nette

Centre et caserne

Mobilier, machinerie

   et équipement 160 553       155 579       4 974           11 448         

Équipements

   informatiques 32 819         18 715         14 104         13 039         

193 372       174 294       19 078         24 487         

Carrefour jeunesse

Améliorations locatives 219 260       216 435       2 825           7 960           

Mobilier, machinerie

   en vertu d'un contrat de   et équipement 28 049         27 988         61                183              

247 309       244 423       2 886           8 143           

440 681       418 717       21 964         32 630         

 7. EMPRUNT BANCAIRE ET FACILITÉS DE CRÉDIT

Facilités de crédit

Le CCSE Maisonneuve dispose d'une marge de crédit Visa Desjardins pour un montant de 45.000.$, 

portant un taux d'intérêt annuel de 10,95 % (10,20 % en 2022), sans garantie ni date de

renouvellement.  Au 31 décembre 2023, celle-ci n'était pas utilisée.

Le CCSE Maisonneuve possède une carte de crédit pour un total de 5 000 $, portant un taux

d'intérêt annuel de 10,95 %.



13

CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

 8. CRÉDITEURS

Fournisseurs et frais courus 12 219         33 106         

Salaires et vacances à payer 56 270         61 851         

68 489         94 957         

 9. APPORTS REPORTÉS

2023 2022

$ $

Solde au début de l'exercice 21 432         36 088         

Apports utilisés au cours de l'exercice (21 432)         (36 088)         

-             -             

Montant reçu pour l'exercice suivant 25 049         21 432         

Solde  à la fin de l'exercice 25 049         21 432         

Représentés par :

Ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air 12 609         391              

EDSC-Programme Nouveaux Horizons pour les aînés 12 440         -             

Centraide -             13 896         

FQCCL - Aînés au cœur du quartier -             7 145           

25 049         21 432         

Les apports reportés représentent des ressources non dépensées reçues au cours de l'exercice

considéré et destinées à couvrir les charges de l'exercice subséquent. Les variations survenues

dans le solde des apports reportés sont les suivantes.:
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

2023 2022

$ $

 10. PRODUITS REPORTÉS

Adultes - Ainés 35 687         32 175         

Caserne 18-30 et Jeunesse 30 915         29 092         

Administration 5 154           3 990           

Autres inscriptions 2 801           1 108           

Enfance - Famille 6 964           11 922         

81 521         78 287         

2023 2022

$ $

11. DETTE À LONG TERME

30 000         30 000         

Dette à long terme échéant au cours du

prochain exercice 30 000         30 000         

-             -             

Le prêt a été remboursé en totalité le 11 janvier 2024. L'organisme a constaté 10 000 $ dans ses

produits au moment de l'octroi de l'emprunt à titre d'aide gouvernementale.

Emprunt, Compte d'urgence pour les

entreprises canadiennes. Le remboursement

du prêt, au plus tard le 18 janvier 2024,

entraînera une radiation de 25 % de ce prêt,

soit un montant de 10 000 $. S'il reste un

solde au 19 janvier 2024, le prêt sera

automatiquement renouvelé à un taux d'intérêt

fixe de 5 %, jusqu'au 31 décembre 2025, date

à laquelle le prêt devra être remboursé en

totalité
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

12. FONDATION YVES POULIN (ORGANISME APPARENTÉ)

2023 2022

$ $

Bilan

Actif 257 366       247 415       

Passif 3 499           2 500           

Actif net 253 867       244 915       

       257 366         247 415  

Résultats

Produits 14 241         (19 279)         

Charges 5 289           2 850           

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 8 952           (22 129)         

La Fondation Yves Poulin est un organisme de bienfaisance constitué le 16 juillet 1984 dans le but

de financer les activités du CCSE Maisonneuve.

La Fondation qui effectue des levées de fonds, est constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur

les Compagnies du Québec. À titre d'organisme de bienfaisance enregistré, au sens de la Loi de

l'impôt sur le revenu, elle peut émettre des reçus de bienfaisance.

Les contributions que le CCSE Maisonneuve reçoit de la Fondation Yves Poulin sont présentés

distinctement dans les résultats.

Les états financiers sommaires et non audités en date du 31 décembre de la Fondation sont les

suivants:
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

13. ENGAGEMENTS ET RÉNOVATIONS URGENTES 

Engagements

Rénovations du bâtiment Ancien Marché public Maisonneuve

De plus, l’organisme et la Ville de Montréal (l’Arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve)

étudient présentement un scénario pour la réalisation de travaux de rénovations majeures au sein du

bâtiment Ancien Marché public Maisonneuve. 

Selon les échéanciers, en date de préparation des états financiers, les travaux devraient débuter à

l'automne 2024. Les possibilités du phasage en lien avec la programmation seront étudiées, en

collaboration entre l’arrondissement et le CCSE Maisonneuve. 

L’organisme s’est engagé en vertu de trois conventions avec la Ville de Montréal (l’Arrondissement

Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) :

     - Convention Programmation Activités physiques et loisirs - Échéant le 31 décembre 2024

     - Convention Programmation Jeunesse - Échéant le 31 décembre 2024

     - Convention Programmation Camps de jour - Échéant le 31 décembre 2024

Les ententes des conventions comprennent l’utilisation gratuite de trois bâtiments (Ancien Marché

public Maisonneuve, Carrefour Jeunesse et Emmanuel-Arthur-Doucet) et de ces trois bâtiments, le

CCSE est gestionnaire de deux bâtiments : Ancien Marché public Maisonneuve et Carrefour

Jeunesse.

L’organisme et la Ville de Montréal (l’Arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) sont

présentement en processus de finaliser les ententes concernant les conventions de services :

Entretien et Accueil & Surveillance pour l’année 2024. 

De plus, l’organisme s’est engagé à offrir des activités de loisirs pour une clientèle de 6 à 17 ans et

ainée (excluant la clientèle adulte) incluant une programmation Jeunesse (milieu de vie des 12-17

ans) et une programmation Camps de jour (5-12 ans) et ce, à l’intérieur des locaux visés par

l’entente. La Ville de Montréal (l’Arrondissement Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) octroie des

subventions par projet (mentionnées ci-hauts) annuellement pour ces activités pour la durée totale

de l’entente. Une entente de partenariat avec la Ville de Montréal existe depuis 1987. 
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CCSE MAISONNEUVE

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 DÉCEMBRE 2023

14. AFFECTATION D'ORIGINE INTERNE

Fonds impact des travaux du Carrefour 

et du Vieux Marché 400 000       $

Coupures de financement 400 000       

Communications et événements 100 000       

Mise en œuvre du plan stratégique

2024-2028 375 000       

Gouvernance et formation 50 000         

1 325 000    $

15. RISQUES FINANCIERS

Risque de crédit

Risque de taux d'intérêt

L'organisme est exposé au risque de taux d'intérêt en ce qui concerne ses instruments financiers à

taux d'intérêt fixe et à taux d'intérêt variable. Les instruments à taux d'intérêt fixe assujettissent

l'organisme à un risque de juste valeur et ceux à taux variable à un risque de flux de trésorerie.

L'organisme est exposé à ce type de risque en raison des placements.

Ces montants grevés d'une affectation d'origine interne ne peuvent être utilisés à d'autres fins, sans

l'autorisation préalable du conseil d'administration.

L'organisme consent du crédit à ses clients dans le cours normal de ses activités. Il effectue, de

façon continue, des évaluations de crédit à l'égard de ses clients et n'a pratiquement jamais de

mauvaises créances.

Pour les subventions à recevoir, l'organisme évalue, de façon continue, les montants à recevoir sur

la base des montants dont il a la quasi-certitude de recevoir en se fondant sur leur valeur de

réalisation estimative.

L'organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques. L'analyse

suivante présente l'exposition de l'organisme aux risques importants à la date du bilan, soit le 31

décembre 2023.

Le conseil d'administration a résolu d'affecter les sommes suivantes:


